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Compte rendu du comité syndical  du mardi 17octobre 2017 
 
 

Le Mardi 17 Octobre 2017 à 2OH00 les membres du S.I.V.O.S.A.S. se sont réunis en 
Comité au siège social, sur convocation faite par le président, Monsieur Christian BAUX 
suivant les lettres adressées le 6 octobre 2017. 
 
 
Pour ABBECOURT 
Présents : Mireille EVAIN  , Brigitte GOSSARD, Brigitte RENARD , ,Ginette THOMAS , 
Michel LEGAL  
Absent : Stéphane COLLIN 
 
Pour SAINT SULPICE 
Présents : Olivier DOUCHET ,Noëlle MODIQUET, Christian BAUX   
Absents : Aurore LANRIOT, Tony GAVOY  
 
Etaient également présents : Jean Jacques ANTHEAUME, André MELIQUE, Denise 
CRUTEL 
 
 
I. DEMISSION de M. COLLIN 
Monsieur BAUX lit aux présents le mail où Monsieur Stéphane COLLIN indique qu’il 
démissionne du comité syndical. Les membres du comité prennent acte de sa démission. 
 
 
II. BILAN DE LA RENTREE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
EFFECTIF ELEVES 
Un tableau récapitulatif de la répartition des élèves par classe dans le RPI est remis à 
chaque membre (voir le tableau joint). 
 
PARENTS d’ELEVES 
Les élections des parents des représentants d’élèves ont eu lieu le vendredi 13 octobre 
2017 
Pour Saint Sulpice, 5 Titulaires et 3 suppléants ont été élus avec  30% de suffrages 
exprimés 
Pour Abbecourt, 3 Titulaires sans suppléant  ont été élus avec 46% de suffrages 
exprimés. 
 
PISCINE 
Cette activité s’organise. Les élèves sont contents d’aller à la piscine. Des parents 
référents volontaires les accompagnent. Le  bilan est positif à ce jour. 
 



PERISCOLAIRE 
 Madame CRUTEL présente les effectifs  depuis la rentrée de septembre : 

• Entre 20 et 25 enfants fréquentent le périscolaire le matin. 

• Environ 25 enfants fréquentent le périscolaire le soir 

• Le mercredi le centre de loisirs est fréquenté par 15 enfants en moyenne 

• Le midi à la cantine les enfants sont  110 en moyenne. Ils sont un peu plus que 
l’année dernière. 

• Pendant les vacances d’été une vingtaine d’enfants étaient présents.  
 
Madame CRUTEL constate une baisse de fréquentation du centre. Elle pense que cela 
est dû au fait que les enfants se gardent seuls plus facilement maintenant. Elle mène 
également une réflexion par rapport aux  activités qui leur sont proposées.  
 
III. CONVENTION  d’ADHESION au CONSEIL en  PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSSIONNELS 
Le pôle prévention assure une double action : la première porte sur la surveillance 
médicale des agents, la seconde concerne les actions de prévention à mener sur le milieu 
professionnel. 
Les modalités financières changent. Le tarif est de 110 € la visite médicale  et vaut pour 
adhésion de la collectivité aux  prestations. 
 
 
IV. APPEL d’OFFRE pour l’ORGANISATION, la GESTION et la GESTION du 

PERISCOLAIRE /EXTRASCOLAIRE 
Suite à une analyse menée depuis plusieurs mois par les membres du bureau,  le 
président propose au comité de déléguer pour l’année 2018 l’organisation, la gestion et 
l’animation : 

• de l’accueil périscolaire (garderie matin et soir du lundi, mardi, jeudi et du vendredi), 

• de la restauration scolaire, 

• de l’accueil extrascolaire (mercredi et vacances scolaires). 
 
La complexité actuelle de la réglementation et de l’organisation demandée par les tutelles 
amène le SIVOSAS à faire appel à des compétences extérieures pour pouvoir maintenir la 
qualité des prestations proposées actuellement. 
 
Cette évolution n’aura par ailleurs aucune incidence notable dans la relation enfants/ 
familles avec le centre de loisirs  et avec  l’équipe d’animation.  
 
Le comité syndical approuve cette décision à l’unanimité. 
Il approuve également qu’un avis d’appel d’offres  de prestation de service suivant l’article 
30 du code des marchés publics soit rédigé pour parution dans les délais impartis. 
 
V. APPLICATION de l’INDICE BRUT TERMINAL 1022 
 
Le comité syndical vote à l’unanimité l’application de l’indice brut terminal 1022 de la 
fonction publique pour l’indemnité du président. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H20. 
                                                                                                                         
     La secrétaire de séance                                                          Le Président 
       Brigitte RENARD                                                                 Christian BAUX 
 


